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n° 235 116 du 14 avril 2020

dans l’affaire x / X

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-D. HATEGEKIMANA

Rue Charles Parenté 10/5

1070 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 31 octobre 2019 par x, qui déclare être de nationalité ukrainienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 octobre 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 décembre 2019 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 10 janvier 2020.

Vu l’ordonnance du 5 février 2020 convoquant les parties à l’audience du 10 mars 2020.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me B. MBARUSHIMANA loco Me

J.-D. HATEGEKIMANA, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 13 février

2020, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la

présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie

requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à

formuler oralement. »

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne

comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni

ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours. […] ».



CCE x- Page 2

2. Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à

l’audience, à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars

2011). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le

bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet

égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus

de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il

incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie

requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

arguments sur lesquels la partie requérante entendrait insister. Le Conseil rappelle également que suite

à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en

ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de

l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

3. La partie requérante a introduit une nouvelle demande de protection internationale en Belgique après

le rejet de la précédente demande par l’arrêt du Conseil n° 217 772 prononcé le 28 février 2019. Elle n’a

pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et invoque, à l’appui de sa nouvelle demande, les mêmes

faits que ceux invoqués précédemment, qu’elle étaye d’un document qu’elle avait déjà présenté lors de

sa première demande de protection internationale à savoir son passeport ukrainien.

4. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la nouvelle demande de protection internationale de la

partie requérante.

Pour divers motifs qu’elle développe longuement, la partie défenderesse considère en effet qu’il n’existe

pas, en l’espèce, de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité

que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi.

Elle rappelle notamment l’absence de crédibilité du récit produit par la partie requérante à l’appui de sa

précédente demande, constate que ses déclarations actuelles ne font que renvoyer à sa première

demande de protection internationale et constate que le seul document déposé, son passeport

ukrainien, porte sur des éléments qui ne sont pas contestés, à savoir son identité et sa nationalité.

5. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier

une autre conclusion.

Elle se limite en substance à contester de manière très générale l’appréciation portée par la partie

défenderesse sur les éléments invoqués à l’appui de sa nouvelle demande de protection internationale,

mais n’oppose en définitive aucune critique précise et argumentée aux constats ci-après.

Ainsi, concernant le reproche de la partie défenderesse concernant l’absence de dépôt de nouveaux

documents, la partie requérante fait valoir que le requérant a été arrêté et battu pour ses opinions ; que

ses opinions restent d’actualité, notamment « en ce qui a trait à (…) son intention de constituer un

manifeste anti-communiste » ; que la situation politique dans son pays n’est pas en passe de

s’améliorer et que cela l’affecte personnellement dans l’exercice de ses droits ; que le requérant

continue de craindre la persécution étant donné que depuis son départ d’Ukraine rien n’a changé à

propos de ses craintes ; que le passeport ukrainien en possession du requérant « réfère à un pays où

les droits de l’homme sont réprimés » ; que le requérant a le projet d’écrire le manifeste contre le

communisme et qu’il ne peut pas le rédiger dans un pays qui réprime ses droits et libertés ; que

renvoyer le requérant dans son pays reviendrait donc à le réduire au silence à propos du communisme

et que « le régime qu’il a fui ne pourrait s’améliorer en termes de droits et libertés sans que personne ne

s’attaque à son communisme » ; que son projet de manifeste ne pourra pas être publié en Ukraine.



CCE x- Page 3

En l’espèce, le Conseil constate en premier lieu que le requérant reste toujours en défaut, à ce stade-ci

de sa demande, de désigner les personnes qui s’en seraient prises à sa personne en Ukraine alors que

les faits l’ayant poussé à demander la protection internationale datent de 2014 (dossier administratif/

farde deuxième demande/ pièce 7, rubrique 15). Le Conseil constate en outre que les propos du

requérant sur certaines personnes, désignées par lui comme étant des criminels ou comme étant des

agents du SBU, restent particulièrement vagues et confus pour qu’un quelconque crédit puisse y être

accordé (ibidem, rubrique 15).

Le Conseil relève en outre que le manifeste anti communiste évoqué par le requérant, reste à l’heure

actuelle au stade de projet. Il constate ainsi que les déclarations du requérant sur son activisme

politique en Ukraine sont particulièrement floues et le Conseil ne perçoit pas en quoi le fait d’être anti-

communiste dans l’Ukraine d’aujourd’hui, serait à ce point problématique pour que le requérant, soit

poussé à fuir son pays, à septante ans passés, et à demander la protection internationale en Belgique.

Le Conseil constate par ailleurs que le requérant n’a jamais eu la moindre activité politique significative

dans son pays et qu’en Belgique, hormis l’évocation de son désir de rédiger un manuscrit assez

mystérieux sur le communisme et l’évocation surprenante que « l’Europe n’a rien fait pour combattre le

communisme », il n’exerce aucune activité politique.

Il en résulte que les nouveaux éléments invoqués ne sauraient justifier que la nouvelle demande de

protection internationale de la partie requérante connaisse un sort différent de la précédente.

6. Le Conseil souligne encore que dans la mesure où la crédibilité générale de la partie requérante n’est

pas établie, celle-ci ne remplit pas une des conditions prescrites pour l’application de l’article 48/6 de la

loi du 15 décembre 1980.

Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Au

regard de l’article 48/4, § 2, c), de la même loi, la partie requérante ne développe aucune argumentation

circonstanciée qui permette de considérer que la situation à Jytomyr (province de Jytomyr)

correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international, et le Conseil n’aperçoit, dans le dossier qui lui est soumis, aucune indication de

l’existence d’une telle situation.

Au vu de ce qui précède, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la décision

attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en toute

hypothèse pas induire une autre conclusion.

7. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante s’en tient pour l’essentiel aux écrits de procédure.

8. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécutions ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans leur pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la demande.

9. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection

internationale. La demande d’annulation formulée dans la requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze avril deux mille vingt par :
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M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


